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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DE L'ISERE 

 

COMMUNE DE SAINT MARTIN DE CLELLES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

         

Séance du 5 décembre 2022 

 

_________________________________________ 

 

 

Le cinq décembre deux mille vingt-deux à dix-sept heures trente, 

Se sont réunis les membres du conseil municipal sous la présidence de Mme le Maire 

 

Présents : M. ALBERELLI Bernard, Mme ARCAINA Katia, Mme Frédérique MICAND, M. 

BRET Daniel, Mme CHOLAT Christine, Mme Françoise GROSS, M. GIRAUD Marc, M Jean-

Jacques SIBILLE,  

Formant la majorité des membres en exercice. 

 
 

Absent :  Mme BAVEUX Marianne (pouvoir Marc GIRAUD) 

 

OBJET : PARTAGE DU PRODUIT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT  

 

Jusqu’alors facultatif, le partage du produit de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal 

devient obligatoire, tel que prévu à l’article 109 de la loi de finances de 2022, compte tenu de la 

charge des équipements publics relevant de leurs compétences respectives. 

Ce reversement repose sur des délibérations concordantes entre l’EPCI et la commune concernée. 

La clé de répartition est à définir par les parties. Le dispositif prévoit que « tout ou partie de la 

taxe perçue par la commune est reversé à l’établissement public de coopération intercommunale 

dont elle est membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire 

de cette commune, de leurs compétences » ce qui laisse une grande latitude, seul étant 

véritablement exclu un reversement qui excède le coût supporté par l’EPCI.  

Ainsi, il n’existe pas de clef de répartition unique, mais il est nécessaire de prendre en compte les 

spécificités de chaque territoire, en tenant compte de la charge des équipements publics assumée 

par chacun eu égard aux compétences respectives des communes et de l’intercommunalité. 

De même, il n’existe aucun taux minimum obligatoire de reversement. Rien n’interdit de 

différencier les taux de reversement entre chaque commune membre de l’intercommunalité pour 

autant que la délibération intercommunale concorde avec la délibération de chaque commune 

membre individuellement considérée. 
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Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Trièves en date 

du 14 novembre 2022 approuvant un partage du produit de la taxe d’aménagement calculé sur le 

base de 1% du produit communal pour chaque type de compétence exercée par la CCT ; à savoir : 

- Pour le compte de 7 communes en matière d’eau potable- 1% 

- Pour le compte de 20 communes en matière scolaire- 1% 

- Pour le compte des 27 communes concernant les autres compétences- 1% 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- Approuve les modalités de partage du produit de la taxe d’aménagement entre la 

commune et la communauté de communes du Trièves, soit pour la commune de Saint 

Martin de Clelles, un pourcentage de 2% du produit annuel de la taxe d’aménagement 

perçu par la commune 

NOM  PRENOM POUVOIR A NBR VOTANT POUR CONTRE  ABST. 

ALBERELLI Bernard   1   

ARCAINA Katia    1   

BAVEUX Marianne Marc GIRAUD  0   

BRET Daniel   1   

CHOLAT Christine   1   

GIRAUD Marc   2   

GROSS Françoise   1   

MICAND Frédérique   1   

SIBILLE J-Jacques   1   

TOTAL 8 9 0 0 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré à St Martin de Clelles, le 5 décembre 2022  

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme. 

 


